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ARTICLE 25

Supprimer les alinéas 9 et 10.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Ce n'est pas parce que la Commission nationale d'aménagement cinématographique et la 
commission nationale d'aménagement commercial ne seront pas considérées comme des autorités 
administratives indépendantes qu'il ne faut plus astreindre leurs membres au dépôt de déclarations 
d'intérêts et de situation patrimoniale.

Dès lors, il est proposé par cet amendement de supprimer le VI et le VII de l'article qui suppriment 
ces obligations de dépôt.


